
CONDITIONS GENERALES DE VENTE DU LOGICIEL GUMic 
 

ARTICLE 1- PRISE DE COMMANDES 
Toute commande d’un client implique son adhésion entière et sans 
réserve aux présentes Conditions Générales de Vente. 
Les commandes ont un caractère ferme, définitif et irrévocable dès lors 
qu’elles sont en stricte conformité avec l’offre émanant du vendeur. 
Lorsque la commande n’est pas conforme à la dernière offre écrite de 
notre Société, nous nous réservons un délai de 15 jours à compter de la 
réception pour renoncer à cette commande, sans que le client puisse se 
rétracter pendant ce délai, ni exiger une quelconque indemnisation.  
Passé ce délai, la commande est réputée lier les deux parties même en 
l’absence d’accusé de réception. 
Aucune commande ne pourra être annulée partiellement ou totalement 
en cours d’exécution, sauf retard dans le délai de livraison de plus de 90 
jours de la date prévue. 
Aucune commande ne pourra être annulée partiellement ou totalement 
en cours d’exécution, n o t a m m e n t  à  partir du moment où le code de 
débridage du Progiciel aura été fourni par tous moyens jugés utile par le 
vendeur. 

ARTICLE 2- UTILISATION DU PROGICIEL 
L'utilisation du Progiciel s'entend de sa reproduction permanente ou 
provisoire en vue de permettre son fonctionnement conformément aux 
prescriptions du présent contrat et de sa documentation associée au 
Progiciel, dans la mesure où le chargement, l'exécution, l'affichage, la 
transmission ou le stockage du Progiciel nécessitent une reproduction. 
Le Progiciel doit être utilisé conformément à sa destination exclusive de 
toute autre, à savoir : 
- conformément  aux stipulations des présentes Conditions Générales et 
de la documentation associée au Progiciel et en particulier sur un 
matériel donné et pour un site donné, 
- Le droit d'utiliser le Progiciel pourra être étendu à un ou plusieurs autres 
matériels ou sites limitativement énumérés avec l'accord express écrit et 
préalable du vendeur et ce en contrepartie d'une redevance complémentaire 
dont le montant devra être arrêté contractuellement. 
- Toute utilisation du Progiciel non conforme à sa destination telle que 
visée ci-dessus constituerait une atteinte aux droits d'exploitation du 
Progiciel et de ce fait, le délit de contrefaçon conformément aux 
dispositions de l'article L.335-3 du Code de la Propriété Intellectuelle. 
Ainsi il est notamment interdit au Client de procéder à : 
- toute autre reproduction que celle prévue aux présentes Conditions 
Générales et rendue nécessaire par l'utilisation du Progiciel conformément à 
sa destination, 
- toute traduction, adaptation, arrangement ou autre modification du 
Progiciel et la reproduction du Progiciel en résultant, l'utilisation du Progiciel 
conformément à sa destination ne nécessitant aucune traduction, 
adaptation arrangement ou modification, 
- toute intervention sur les programmes composant le Progiciel quelle 
qu'en soit la nature, y compris aux fins de correction des erreurs 
susceptibles d'affecter le Progiciel dans la mesure où le droit de correction 
desdites erreurs est réservé  au bénéfice exclusif du vendeur conformément 
aux dispositions de l'article "Garantie Contractuelle" ci-dessous et aux 
conditions d'exécution des prestations ou de maintenance qui auraient 
été souscrites par le Client, 
- toute reproduction du code du Progiciel ou la traduction de la  forme 
de ce code en vue d'obtenir les informations nécessaires à l'interopérabilité 
du Progiciel avec d'autres progiciels crées de façon indépendante, toute 
mise à disposition du Progiciel directe ou indirecte au bénéfice d'un tiers, à 
titre gracieux ou onéreux, notamment par location, cession, prêt. 
NOTA: Le Progiciel est livré exclusivement en code objet et non en code 
source. 

ARTICLE 3- LICENCE d’UTILISATION 
La licence délivrée est mono poste et fonction du numéro du disque 
dur sur lequel elle va être installée. 
Deux ( 2 ) numéros de débridage seront attribués par licence acquise . 
De ce fait, tout changement de disque dur ou toute intervention volontaire 
ou non de la part du client sera de nature à rendre inopérant ce Progiciel . 
Dans ce cas et uniquement dans ce cas, un tarif préférentiel sera appliqué 
pour toute réactivation du logiciel . 
Il sera dès lors à la charge du client de prendre toutes les dispositions qu’il 
jugera utile afin de réactiver ce Progiciel . 

ARTICLE 4- COPIE DE SAUVEGARDE 
Le  Client  est  autorisé  à  effectuer  une copie de sauvegarde pour 
préserver l'utilisation du Progiciel conformément aux dispositions de 
l'article L.225-5 du Code de la Propriété Intellectuelle. 

ARTICLE 5- GARANTIE CONTRACTUELLE 
Le vendeur accorde une garantie contractuelle au Client pendant un délai 
de trois (3) mois à compter de la date de la facture de la redevance 
d'utilisation du Progiciel, en cas de survenance d'anomalie d'installation 
reproductible imputable exclusivement au Progiciel. 
Cette garantie est accordée sous réserve que le Client ait respecté les 
procédures visées dans la documentation. 
Le Client dispose d'une utilisation limitée du logiciel jusqu'au moment où 
il demande, par téléphone ou par email, au vendeur son code d'accès. 

ARTICLE 6- MISE EN GARDE 
Le Client a choisi le Progiciel au regard de la documentation et des 
informations qu'il reconnaît avoir reçues. 
Il appartient au Client de s'assurer que ses structures propres sont 

susceptibles d'admettre le traitement du Progiciel choisi et qu'il dispose de la 
compétence nécessaire pour sa mise en œuvre. 
Il appartient notamment au Client de vérifier l'adéquation du progiciel à son 
environnement technique.  
Le Client reconnaît avoir été informé de la possibilité de se faire 
assister  par le vendeur ou tout professionnel de son choix s'il juge ne pas 
être en mesure d'utiliser ledit Progiciel selon les conditions visées dans les 
présentes. 
Naturellement toute assistance ou formation complémentaire sera facturée 
suivant un contrat spécifique complémentaire . 

ARTICLE 7- DECLINATOIRE DE RESPONSABILITE 
Le vendeur ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable des 
incidents dus à des erreurs de codification, informations inexactes ou 
manœuvres anormales par rapport à l'utilisation du Progiciel spécifiée 
dans la documentation. 
Notamment, l e  vendeur ne pourra être tenue pour  responsable si la liste 
de tous les dangers potentiels ne correspond pas exactement aux besoins 
réels de l’entreprise. 
De même, le vendeur ne pourra être tenue pour  responsable, tant à 
l'égard du Client qu'à l'égard de  tiers, pour tout dommage indirect. 
En tout état de cause, les dommages et intérêts et toute réparation dus par 
le vendeur au Client toutes causes confondues ne pourront excéder les 
sommes versées par le Client  en contrepartie du droit d'utilisation du 
Progiciel. 

ARTICLE 8- OBLIGATIONS DE RENSEIGNEMENT ET 
D’INFORMATION 
Notre Société a élaboré son offre de Progiciel en se basant sur les 
renseignements qui lui ont été fournis par le client. Ce dernier reconnaît 
avoir communiqué toutes  les informations nécessaires sur son 
environnement informatique. Le client est entièrement responsable des 
renseignements fournis au vendeur. La responsabilité de notre Société ne 
pourra être engagée en cas d’information inexacte ou insuffisante. 
En cas de demande de la part du client un engagement de confidentialité 
peut être signé. 

ARTICLE 9- PRIX ET FACTURATION 
Nos prix sont valables pour la durée précisée dans l’offre ou le devis et 
s’entendent pour une exécution conforme aux dispositions de la 
commande. 
Nos prix sont actualisables ou révisables de plein droit dans le cadre ou 
non des dispositions réglementaires et législatives en vigueur. 
Ils n’engagent pas notre Société pour des fournitures ou des prestations 
additionnelles. 
En outre, si en cours d’exécution, le client demande des modifications par 
rapport à la commande initiale, celles-ci devront être acceptées au 
préalable par notre Société et seront exclusivement à la charge du client. 

ARTICLE 10- CONDITIONS DE PAIEMENT 
Nos factures sont payables sous trente (30) jours date de facturation sauf 
convention contraire des parties, notamment stipulée sur la facture, ainsi 
que sur les devis/accusés de réception de commande. 
Les paiements devront être adressés à : 

LOGIN-ENTREPRISES 
22 route de Sommières –  
86 160 CHAMPAGNE-SAINT HILAIRE 
Le non paiement d’une seule échéance entraîne l’exigibilité immédiate de la 
totalité de la créance. 
Tout retard de paiement entraîne l’application de pénalité de retard au 
taux de 1,5% par mois, hors Marchés Publics qui prévoient des modalités 
spécifiques en la matière. Les pénalités de retard seront exigibles le jour 
suivant la date de règlement inscrite sur la facture, et ce, sans qu’un appel 
soit nécessaire. 
En outre, nous nous réservons la faculté de suspendre ou d’annuler les 
ordres en cours, sans préjudice de tout autre recours . 

ARTICLE 11- DELAIS D’EXECUTION 
11.1  Les délais d’exécution sont indicatifs. Notre Société s’engage à 
mettre en œuvre tous les moyens pour les respecter au mieux. Cependant, 
elle ne peut garantir leur respect. Aussi ces retards ne sauraient ouvrir au 
profit d’un client un quelconque droit à indemnisation. Au-delà d’un retard 
de 90 jours, les commandes pourront être annulées totalement ou 
partiellement, conformément aux dispositions  d e  l ’ a r t i c l e  1 ci- 
dessus. 
11.2 Notre Société sera libérée de son obligation d’exécution, en raison de 
tout événement indépendant de sa volonté ou soustrait à son contrôle, 
même partiellement notamment : conflit du travail, retard de livraison de 
ses propres fournisseurs, sinistres naturels ou  accidents. La commande 
pourra être résiliée sans indemnité, par chacune des parties si un 
empêchement de cette nature se prolongeait  plus  de trois mois. 

ARTICLE 12- LIEU DE JURIDICTION – ATTRIBUTION DE 
COMPETENCE 
Les présentes conditions sont soumises à la loi française. 
En cas de litige, compétence expresse est attribuée au Tribunal de 
Commerce du  siège social du vendeur ( POITIERS 86  France ), nonobstant 
pluralité de défendeurs ou appel en garantie même pour les 
procédures d'urgence ou les procédures conservatoires en référé ou par 
requête.

 


